






























 

 
 

   

 
 

 

 

 
 

 

  
Note pratique campagne Augmentation Individuelle 2024 

 

La campagne d'augmentation individuelle (AI) va s'ouvrir pour se conclure le 12 mars 2024. Durant ce laps 

de temps les responsables d'équipes vont vous attribuer vos pourcentages d'augmentations. 

Deux types d'augmentations individuelles: 

1.AI début de parcours pour les salariés qui ont moins de 4 ans d'ancienneté, et dont la 

rémunération ne dépasse pas un certain plafond (rapprochez-vous de votre délégué SUD-Rail pour 

connaitre ce plafond). Si vous n’êtes pas éligible à l’AI début de parcours, vous êtes éligible à l’AI 

classique. 

3,1% de la masse salariale (des salariés de moins de 4 ans d'ancienneté) sont consacrés à cette augmentation. 

L'augmentation est comprise entre 0 et 6% pour les agents des classes 1 à 6 et s’applique sur le 

salaire brut mensuel au 1er janvier. 

Il est convenu que l'agent soit informé par son DPX/RET de son augmentation lors de l'Entretien Individuel Annuel 

(EIA), l'augmentation vient valider ou pas la réalisation des objectifs de l'année précédente. 

Si l'EIA ne s'est pas tenu avant la clôture de la campagne il faut adresser un mail au DPX/RET avec copie au N+2 et aux 

délégués de commission de notation. 

"Bonjour, 

La campagne d'augmentation individuelle vient de s'ouvrir et se termine le 12 mars 2024. 

A ce jour nous n'avons pas pu réaliser mon EIA, je demande donc que me soit communiqué le pourcentage 

d'augmentation dont je vais bénéficier. Je souhaite également dans l'attente de l'EIA que me soit expliqué 

par écrit comment ce pourcentage a été fixé (réalisations de l'année précédente, axes de progrès suivis, 

investissement dans la vie de l'équipe...)." 

3,1% étant la moyenne, tout augmentation inférieure doit être justifiée par le responsable d'équipe; pour 

obtenir cette explication l'agent peut s'adresser à ses représentants du personnel qui feront parvenir à la 

direction "une demande d'audience". Audience qui réunira le salarié, un ou deux représentants du personnel 

et trois membres de la direction de l'établissement. 
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2. AI classique pour les salariés ayant plus de 4 ans d'ancienneté. 

1,4% de la masse salariale (des salariés de plus de 4 ans d'ancienneté) sont consacrés à cette augmentation. 

L'augmentation est comprise entre 0 et 4% pour les agents des classes 1 à 6 et s'applique sur le 

salaire brut mensuel au 1er janvier. 

Les augmentations individuelles sont rétroactives au 1er janvier, pensez 

à vérifier votre bulletin de salaire d'avril pour vérifier si les rappels de 

janvier, février et mars ont été effectué.   

Il est convenu que l'agent soit informé par son DPX/RET de son 

augmentation lors de l'Entretien Individuel Annuel (EIA), l'augmentation 

vient valider ou pas la réalisation des objectifs de l'année précédente. 

Si l'EIA ne s'est pas tenu avant la clôture de la campagne il faut adresser 

un mail au DPX/RET avec copie au N+2 et aux délégués de commission 

de notation. 

"Bonjour, 

La campagne d'augmentation individuelle vient de s'ouvrir et se termine le 12 mars 2024. 

A ce jour nous n'avons pas pu réaliser mon EIA, je demande donc que me soit communiqué le pourcentage 

d'augmentation dont je vais bénéficier. Je souhaite également dans l'attente de l'EIA que me soit expliqué par écrit 

comment ce pourcentage a été fixé (réalisations de l'année précédente, axes de progrès suivis, investissement dans 

la vie de l'équipe...)." 

1,4% étant la moyenne, tout augmentation inférieure doit être justifiée par le responsable d'équipe, pour 

obtenir cette explication l'agent peut s'adresser à ses représentants du personnel qui feront parvenir à la 

direction "une demande d'audience". Audience qui réunira le salarié, un ou deux représentants du personnel 

et trois membres de la direction de l'établissement. 

 

Les augmentations individuelles sont rétroactives au 1er janvier, pensez à vérifier votre bulletin de 

salaire d'avril pour vérifier si les rappels de janvier, février et mars ont été effectué. 

Si vous avez bénéficiez d’une augmentation pour changement de classe, vous restez éligible à L’une des 

deux « Augmentations Individuelles ». 

 

 






